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Association Agréée de Pêche et de Protection 
du Milieu Aquatique du Lac Léman

CARNET INDIVIDUEL DE PÊCHE 2025
AUX LIGNES TRAÎNANTES ET AUX LIGNES
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Nom :     Prénom :

Nom du Bateau :

Immatriculation :

Carte N° :

Signature du Titulaire :

Cette autorisation personnelle est valable jusqu’au 
31 décembre de l’année en cours.
Ce carnet doit être restitué à l’A.P.A.L.L.F. au plus tard 
le 30 avril de l’année suivante.

Cachet du Détaillant :                    
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PRISE DE MESURE POUR LA TAILLE DU POISSON

Longueur du poisson : de la pointe du museau
jusqu’à l’extrémité de la queue normalement déployée.

LIMITATION DES PRISES

- Perches : .......................................... 100/jour

- Brochets : .............................................5 /jour

Salmonidés :

-Truites : .................................... 8/jour, 200/an

- Ombles-Chevaliers : ............ 8/jour, 200/an

- Corégones : .........................10/jour, 200/an

TAILLE MINIMUM DES PRISES

- Truites :..................................................35 cm       

- Brochets : ............................................  45 cm

- Corégones : ........................................  30 cm        

- Ombles-Chevaliers                      

- Perches 
Tout poisson pêché 
doit être conservé}
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PROTECTION DU POISSON 

Article 42 - Taille minimale de capture
Tout omble-chevalier et toute perche capturés par les pêcheurs de
loisir doit être conservés et ne peut en aucun cas être remise à eau,
même si taille est inférieure à la taille minimale de capture.
Pour les autres poissons se référer à la page 3 du carnet.

Article 43 - Période de protection
La pêche des espèces mentionnées ci-après est interdite pendant les 
périodes suivantes :
a. Salmonidés (truite, omble-chevalier et corégone) :

du 1er janvier au 11 janvier 2025
b. Brochet : du 1er avril au 20 avril de chaque année.
c. Perche : du 1er mai au 25 mai de chaque année.

Article 50 - Pêche de loisir
Les pêcheurs de loisir ne peuvent pas pêcher plus d’une demi-heure avant 
le lever du soleil, ni plus d’une demi-heure après le coucher du soleil.

Article 53 - Pêche de loisir
1. Tout détenteur d’une carte de pêche de loisir doit signer son carnet 

de contrôle.
2. Il est tenu d’y inscrire à l’encre indélébile, la date, le nombre et le 

poids de ses captures pour chaque espèce conformément aux ins-
tructions figurant dans le carnet. La date dès le début de la partie de 
pêche doit-être cochée, ainsi que les poissons conservés au fur et à 
mesure de leur capture, avant tout déplacement pour les espèces : 
perche, truite, omble, corégones et brochet.

3. Le carnet de contrôle doit être restitué au Service de la pêche com-
pétent :

 a.  Par les détenteurs de l’autorisation lors de la reprise de l’autorisa-
tion, et au plus tard le 30 avril de l’année suivante.

 b. Par les détenteurs d’autorisations hebdomadaires au plus tard 8 
jours après l’expiration de la validité de la licence. 

4. Chaque État peut fixer des prescriptions complémentaires en ce qui 
concerne la pêche de loisir.
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EXTRAITS DE LA RÉGLEMENTATION DE LA PÊCHE 
DANS LE LAC LÉMAN - 2021-2025

 
L’accord franco-suisse autorise le droit de pêche, pour les pêcheurs de 
loisir possesseurs d’une carte de pêche Lac Léman, sur tout le Léman 
et ses bordures.

Vous trouverez l’intégralité de la réglementation sur :
peche-leman-apallf.com ou pechehautesavoie.com

NORMES D’UTILISATION DES ENGINS AUTORISÉS
POUR LA PÊCHE DE LOISIR

Article 36 - Ligne traînante
1) Les lignes traînantes ne doivent pas avoir plus de 200 m de longueur 

à partir de l’arrière de l’embarcation, ni s’écarter de plus de 50 m de 
part et d’autre de l’axe de cette dernière.

2) Elles peuvent totaliser au maximum 20 leurres si un pêcheur à bord, 
 et au maximum 30 leurres si 2 détenteurs de licence de traine à 

bord. Chaque leurre peut porter un maximum de trois hameçons 
simples, double ou triples avec ou sans ardillons.

3)  Il est interdit d’utiliser des lignes traînantes pendant la période de 
protection des salmonidés, à l’exception de celles qui sont autori-
sées pour la pêche du brochet et équipées d’un maximum de 10 
leurres constitués d’un corps d’une longueur minimale de 18 cm 
(bavette et hameçons non inclus) et munis chacun de 3 hameçons 
simples, doubles ou triples, par embarcation.

Article 37 - Autres lignes
1) Il est permis d’utiliser 3 lignes au maximum au choix parmi les sui-

vantes : ligne flottante, ligne au lancer, ligne dormante, ligne plon-
geante ou gambe.

2) Il est permis d’utiliser au total 18 hameçons maximum.
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3) L’usage des lignes mentionnées à l’alinéa 1 n’est autorisé que du 
bord du lac ou d’une embarcation à l’arrêt. Cette dernière ne doit pas 
être amarrée à une marque signalant un engin de pêche profession-
nelle.

4) L’usage de la gambe est interdit du 1er mai au 25 mai.

Article 38 - Bouteille à vairons ou gobe-mouches
1) Il est permis d’utiliser au maximum 2 bouteilles à vairons ou gobe-

mouches : leur capacité unitaire ne doit pas dépasser 3 litres.
2) La bouteille à vairons ne peut être utilisée que pour la capture 

d’amorces à usage personnel.

Article 39 - La filoche
1) Il est permis d’utiliser une seule filoche, d’un diamètre maximum de 

1 mètre.
2) La filoche ne peut être utilisée que pour retirer de l’eau le poisson 

pêché au moyen d’un autre engin ou pour capturer des amorces à 
usage personnel.

Article 40 - Le carrelet
1) Il est permis d’utiliser un seul carrelet de 1 mètre de côté au maxi-

mum.
2) Le carrelet ne peut être utilisé que pour la capture d’amorces desti-

nées à usage personnel.

Article 41 - Balance à écrevisses
1) Il est permis d’utiliser au maximum 6 balances à écrevisses.
2) Chaque balance ne doit pas avoir un diamètre supérieur à 50 cm.
3) La balance à écrevisses doit être utilisée sous le contrôle perma-

nent du pêcheur et uniquement pour la capture des écrevisses.
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ZONE DE PROTECTION DU POISSON
Il est interdit de pêcher à l’intérieur des roselières et des réserves.
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REPRÉSENTATION SCHÉMATIQUE DE LA SIGNALISATION 
DES ENGINS DE PÊCHE DANS LES EAUX DU LAC LÉMAN

NASSE À POISSONS

NASSE À ÉCREVISSES

PETIT FILET DORMANT 
100 m

PETIT FILET DORMANT SEUL

Maxi 8 filets en couble - Baie de Sciez : Maxi 4 filets en couble

Longueur 100 m maxi

Fanion blanc

Maxi 10 nasses pour une marque jaune
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PETIT FILET DORMANT DE PLUS DE 2 m DE HAUT
100 m (PIC DE FOND)

FILET DORMANT DE PLUS DE 2M. DE HAUT
(PIC DE FOND)

FILET À TRUITES

GRAND PIC
120 m

FIL DORMANT OU FLOTTANT
100 m

Maxi 8 filets en couble - Baie de Sciez 4 filets en couble

Longueur 100 m maxi - Maxi 3 filets en couble

Maxi 8 filets en couble

Maxi 2 fils en couble
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RÉCAPITULATIF ANNUEL 2025
à remplir obligatoirement par le pêcheur

POISSONS KG NOMBRE

PERCHES

TRUITES

OMBLES

CORÉGONES

LOTTES

VENGERONS

BROCHETS

ÉCREVISSES

DIVERS

TOTAL
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CONTRÔLES

DATES OBSERVATIONS VISA



36

Association Agréée de Pêche et de Protection 
du Milieu Aquatique du Lac Léman

La Pisciculture
13, quai Georges Pianta - 74200 THONON-LES-BAINS
      Tél . 04 50 26 29 85 - E-mail : apallf74@gmail.com

        
Ouverture secrétariat : 

du lundi au vendredi : 9 h - 12 h
Site internet : peche-leman-apallf.com

URGENCES   
Pompiers : 18 ou 112
OFB : 04 50 70 48 13       


